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Mesdames, Messieurs,

Voici le dernier bulletin d’information de l’année 2022. Ce document présente les actions qui 
animent bon nombre d’élus communautaires. Vous allez découvrir que notre territoire en terme de 
développement n’est pas en reste et répond à bon nombre de vos attentes.

Je m’étais fait du sujet de la Santé une priorité en début de mandat. Je me félicite que le projet de Je m’étais fait du sujet de la Santé une priorité en début de mandat. Je me félicite que le projet de 
création d’un centre de santé ait été validé par une majorité d’élus. Cet équipement en complément création d’un centre de santé ait été validé par une majorité d’élus. Cet équipement en complément 
des structures existantes, permettra de palier en parti le fait qu’un tiers de notre population n’a plus des structures existantes, permettra de palier en parti le fait qu’un tiers de notre population n’a plus 
de médecin généraliste. Un seul bémol, les élus de la commune de Neuvic ont décidé d’intenter un de médecin généraliste. Un seul bémol, les élus de la commune de Neuvic ont décidé d’intenter un 
recours contre ce dossier augmentant ainsi le délai de réponse aux attentes des habitants.
Je ne reviens pas sur la 2ème édition de la semaine bleue qui a permis à de nombreux ainés de bénéfi cier  édition de la semaine bleue qui a permis à de nombreux ainés de bénéfi cier 
d’animations, ateliers et informations afi n d’améliorer leur quotidien ; une véritable nécessité et réussite. d’animations, ateliers et informations afi n d’améliorer leur quotidien ; une véritable nécessité et réussite. 
Un grand merci aux partenaires.

Après la santé, et au vu des diagnostics réalisés sur la CCIVS, vient comme principale préoccupation le Après la santé, et au vu des diagnostics réalisés sur la CCIVS, vient comme principale préoccupation le 
problème de la mobilité. Nous avons amplement participé à la mise en place de la navette ferroviaire. problème de la mobilité. Nous avons amplement participé à la mise en place de la navette ferroviaire. 
J’ose espérer qu’elle améliorera et facilitera vos déplacements. Suite à ma sollicitation, la SNCF et la J’ose espérer qu’elle améliorera et facilitera vos déplacements. Suite à ma sollicitation, la SNCF et la 
Région doivent apporter rapidement des améliorations aux dysfonctionnements. Si cet équipement Région doivent apporter rapidement des améliorations aux dysfonctionnements. Si cet équipement Région doivent apporter rapidement des améliorations aux dysfonctionnements. Si cet équipement 
répond à certains besoins, il n’en reste pas moins que bon nombre d’entre vous rencontrent des répond à certains besoins, il n’en reste pas moins que bon nombre d’entre vous rencontrent des 
problèmes d’isolement. Je souhaite que nous, élus, ayons, dans un avenir proche, une réfl exion plus 
globale afi n d’envisager des pistes et des moyens (vélos, transport à la demande, modes doux, mini-
bus, etc.) permettant à tout un chacun de pouvoir se déplacer vers les services.

Autre sujet très important, l’économie. Je me félicite de la création d’un club d’entreprises à l’échelle de la 
CCIVS. C’est un besoin remonté de nos rencontres organisées avec les acteurs économiques du territoire. 
Il est important que nous soyons en relation étroite avec ces porteurs de projet et surtout à leur écoute.
Dans le cadre de la modernisation de notre territoire, et pour pouvoir bénéfi cier des nouvelles 
technologies, de nombreux travaux sont en cours pour le déploiement de la fi bre.

Un mot sur le plan climat énergie pour dire que l’année écoulée et les actualités ne peuvent que nous 
encourager à prendre des mesures d’économie d’énergie et de préservation des ressources et de 
notre environnement. Nous ne pourrons y arriver que collectivement.

Je vous souhaite une bonne lecture et de très bonnes fêtes de fi n d’année.

                           Le Président, Jean-Michel MAGNE

ÉditoÉdito



Le pôle « SOCIAL » et « JEUNESSE »Le pôle « SOCIAL » et « JEUNESSE »

Les élus communautaires ont fait de l’accès aux 
soins, une priorité pour permettre à chaque 
habitant de la Communauté de communes 
d’accéder à un médecin généraliste.

Une première victoire pour les habitants : un 
nouveau médecin va s’installer à Saint-Astier 
dans le cadre du partenariat avec le Conseil 
départemental. Les élus de la CCIVS ont sollicité 
le Département sur la di�  culté pour de nombreux 
habitants de la communauté de communes à 
accéder à un médecin. Le conseil départemental 
a ainsi validé la création d’une antenne du Centre 
départemental de Santé de Saint-Médard-de-
Mussidan dans les locaux de l’Hôpital Local de 
Saint-Astier. La consultation, ouverte à tous les 
habitants qui n’ont pas de médecin traitant, va 
ouvrir tout prochainement.
Les modalités de prise de rendez-vous seront 
communiquées à l’ensemble de la population.

Lors du Conseil communautaire du 1er septembre 
dernier, à la majorité, les élus de la CCIVS ont voté 
la création du centre intercommunal de santé Isle, 
Vern, Salembre.

Le centre sera localisé à Saint-Léon-sur-l’Isle, au 
cœur de la communauté de communes et sera 
ouvert à tous. Le terrain, acheté à l’euro symbolique 
à la commune de Saint-Léon-sur-l’Isle, est situé en 
centre-bourg, à proximité de l’école, de l’EHPAD et 
des commerces.

Centre Intercommunal d’Action Sociale de la CCIVS
ZA de Théorat - 24 190 Neuvic-sur-l’Isle
05 53 80 86 86 - cias@ccivs.fr

La Santé, priorité de la Communauté de communes !

Les études de construction vont être lancées d’ici 
quelques semaines et l’objectif est d’ouvrir le centre 
en 2024. 
Le Centre Intercommunal de Santé sera composé 
à terme de :
• 1 responsable de centre
• 2 assistants médicaux
• 4 médecins généralistes
• 1 infi rmier en pratique avancée

Les recrutements seront lancés courant 2023. Les 
professionnels de santé intéressés peuvent d’ores-
et-déjà faire acte de candidature auprès du 
Président de la CCIVS.

Le bâtiment sera construit de manière à anticiper 
une éventuelle extension pour accueillir davantage 
de professionnels de santé si nécessaire.

Budget prévisionnel :
Construction du bâtiment = 960 900€ TTC
Fonctionnement du centre la première année = 
370 000€

Des subventions et l’activité générée par les actes 
médicaux permettront de réduire le coût supporté 
par la collectivité. 

Le fi nancement du projet sera assuré par 
la Communauté de communes, grâce à la 
mobilisation d’une partie de la dotation de solidarité 
communautaire qui à ce jour est reversée aux 16 
communes qui la composent.



Du 3 au 7 octobre, la CCIVS a mis à l’honneur 
des ainés du territoire en proposant, dans le 
cadre de la Semaine Bleue, des ateliers, des 
espaces d’échanges et d’information sur le 
thème « Vieux ? Moi jamais ! » 

Porté par le pôle social de la CCIVS dans le 
cadre du Projet « Réseau de citoyens bénévoles, 
tisseurs de lien social », cette semaine bleue a 
été développée avec l’ensemble des partenaires 
du territoire, avec le soutien de la MSA et la 
CARSAT. Elle a permis de présenter les o� res des 
partenaires du territoire aux seniors.

83 seniors ont pu profi ter d’un programme riche 
en animations, ateliers et informations, répartis 
sur 7 sites di� érents (6 communes). 

22 partenaires étaient mobilisés pour faire 
découvrir aux seniors leurs propositions 
d’accompagnement, leurs ateliers culinaires, 
numériques ou simplement les renseigner sur la 
prévention santé, les dispositifs de maintien à 
domicile, comment se prémunir des arnaques…

Le temps fort de la semaine était le forum 
d’automne organisé le mardi 4 octobre à la 
Fabrique (Saint-Astier). L’après-midi a réuni une 
centaine de participants qui ont été accueillis par 
une vingtaine de partenaires pour un forum de 
rencontre et d’information, suivi de la di� usion du 
ciné-débat « Avant j’étais vieux… » gracieusement 
prêté par la CARSAT, permettant d’échanger sur le 
passage à la retraite.

Cette semaine s’inscrit dans le cadre d’un projet 
développé par la CCIVS qui vise à lutter contre 
l’isolement social des séniors, par des visites de 
convivialité régulières afi n de restaurer du lien : le 
projet « tisseurs de lien social » qui met en place un 
réseau de citoyens bénévoles.

Chaque commune volontaire est représentée 
par des élus référents qui accompagnent les 
bénévoles dans la mise en place des visites de 
convivialité. Le pôle social de la CCIVS est une 
ressource pour les bénévoles et les communes, 
en proposant des sensibilisations pour que les 
bénévoles aient une connaissance des séniors et 
de l’accompagnement relationnel de ce public. 
Une charte d’engagement du bénévole sera 
établie suite à cette sensibilisation. 

La deuxième édition de la Semaine Bleue de la Communauté de Communes



Ti� eurs de lien social

- AASE
- ANACE
- ASEPT 
- AGIRC ARRCO
- Atelier Budgétaire
- Banque de France
- CCAS de Saint-Astier
- CARSAT
- CASSIOPEA
- Centre Hospitalier de Périgueux
- Centre Hospitalier Vauclair
- CIAS de la CCIVS

Les partenaires mobilisés :

- Communes de Grignols, Léguillac-de-l’Auche, 
Montrem, Neuvic-sur-l’Isle, Saint-Astier, Saint-Aquilin
- Conseil départemental de la Dordogne
- France Parkinson
- GE APA
- GEM de la Vallée de l’Isle
- Isle&Co
- Ligue contre le cancer
- MSA
- Maison de Protection des Familles (Gendarmerie)
- Présence Verte
- Ricochets (La Bobine)

55 bénévoles mobilisés pour e� ectuer les visites auprès de 68 seniors.

Une convention de partenariat avec Enedis et 
la CCIVS a été signée le 25 novembre pour la 
deuxième année consécutive.

Enedis verse annuellement 3000 € pour 
accompagner le pôle social de la CCIVS dans 
son projet d’animation numérique en faveur 
des seniors du territoire. 

- Ricochets (La Bobine)



C’est le 2 juillet dernier que la navette ferroviaire 
entre Mussidan, Périgueux et Niversac a été 
inaugurée en présence des élus de la Région 
Nouvelle Aquitaine, de la Vallée de l’Isle (Grand 
Périgueux, CCIVS et CCICP) et du directeur régional 
de la SNCF. 

Elle est l’aboutissement d’un contrat signé fi n 2013 
mobilisant l’ensemble des partenaires, notamment 
la Région pour la mise en œuvre de la navette et les 
collectivités pour les aménagements des parkings 
et abords des gares.

Concrètement, la navette Mussidan-Niversac 
vient s’ajouter à la ligne Bordeaux-Périgueux 
et permet ainsi d’augmenter la fréquence des 
trains : environ 1 train toutes les heures à Neuvic 
et Saint-Léon-sur-l’Isle et 1 train toutes les ½ 
heures à Saint-Astier le matin et le soir.

La volonté est de favoriser l’usage du train au 
détriment de la voiture pour des raisons à la 
fois environnementales et économiques, le train 
pouvant être très compétitif, notamment avec des 
abonnements annuels. 

La navette ferroviaire sur les rails !

Les élus sont conscients que certains trains ne 
disposent pas d’assez de rames, notamment pour 
le transport des jeunes lycéens qui vont dans leurs 
établissements à Périgueux. 

Un courrier a été adressé au Président de la Région 
Nouvelle Aquitaine, en espérant que des solutions 
soient proposées rapidement pour faire face à la 
détresse des parents et des jeunes.

• Abonnement annuel tout public
Saint-Astier / Périgueux = 493,20 €,
soit 41,10 € / mois

• Abonnement annuel pour les – de 28 ans 
Saint-Astier / Périgueux = 331,20 €
soit 27,60 € / mois

• Abonnement annuel tout public 
Neuvic / Périgueux = 656,40 €,
soit 54,70 € / mois 

• Abonnement annuel pour les – de 28 ans 
Neuvic / Périgueux = 439,20 €
soit 36,60 € / mois

Exemples de tarifs en 2022 : (montants donnés sous réserve d’évolution tarifaire de la sncf)

Le pôle « POLITIQUE DU TERRITOIRE »Le pôle « POLITIQUE DU TERRITOIRE »

Plus d’information : www.ter.sncf.com/nouvelle-aquitaine



A l’occasion d’une rencontre économique organisée le 24 
octobre dernier par la CCIVS, un club d’entreprises a été 
créé à l’initiative de plusieurs entreprises. 

Présidé par Mélina de Nardi, celui-ci s’est fi xé plusieurs 
objectifs comme mieux connaître et faire connaître les 
entreprises et acteurs économiques du territoire, partager 
des expériences, développer les échanges notamment 
sur des problématiques communes, identifi er des besoins 
collectifs et individuels.... Des rencontres régulières sont 
envisagées, tout comme des visites  d’entreprises.

Les thèmes proposés sont les suivants : transmission 
d’entreprises, recrutement, approvisionnements, mobilité, 
déchets, sensibilisation des jeunes, énergie, immobilier 
d’entreprises, aides et subventions....

Pour permettre à chacun de mieux connaître les 
entreprises du territoire, et rechercher un prestataire, 
un artisan....près de chez soi, la CCIVS a mis en place 
un annuaire des entreprises sur le site internet de la 
collectivité : 

www.ccivs.fr/annuaire-des-entreprises

Si vous êtes un professionnel et que vous souhaitez 
paraître sur celui-ci, un formulaire est à compléter :
www.ccivs.fr/actualites/415-annuaire-des-entreprises
et à retouner au service communication de la CCIVS :
communication@ccivs.fr

Un nouveau club d’entreprises Isle Vern Salembre

Un annuaire des entreprises de la CCIVSSITE INTERNET DE LA CCIVS

Annuaire des entreprises

La CCIVS met en place 

un module répertoriant 

toutes les entreprises 

du territoire, sur son site 

internet :

www.ccivs.fr

À retourner au 

Service Communication de la CCIVS :

communication@ccivs.fr | 05 53 03 83 68

Nous avons besoin de vous 

afi n que ce module soit complet 

et mis à jour régulièrement.

Merci de bien vouloir vérifi er vos 

informations sur le site et de 

nous fournir tous les éléments 

nécessaires via le FORMULAIRE

au verso. 

Vous pouvez aussi nous 

transmettre une PHOTO de 

bonne qualité (format carré).

Mélina de Nardi 06.26.77.39.49. ou contact.mdn24@gmail.com

Pour adhérer au club, si vous représentez une entreprise :

https://www.facebook.com/profi le.php?id=100087176654255

https://www.linkedin.com/company/club-d-entreprises-isle-vern-salembre/

Pour suivre le club :



La Communauté de Communes Isle Vern Salembre participe 
chaque année au fi nancement du syndicat Périgord 
Numérique chargé de déployer la fi bre optique sur le 
département, ce qui représente 143 064 € en 2022.

Les travaux sont en cours et une carte interactive permet à 
chacun de voir où en est l’avancement des travaux sur sa 
commune : www.perigordnumerique.fr/ 

C’est l’aboutissement d’un projet initié en 2019 par le 
Département de la Dordogne, le Syndicat Mixte du Bassin de 
l’Isle, la fédération de pêche de la Dordogne, les Communautés 
de Communes Isle Vern Salembre, Isle Crempse en Périgord et 
les communes concernées.

Notre moyenne vallée de l’Isle bénéfi cie à présent de deux 
parcours pêche labellisés par la fédération : un parcours famille 
à la base de loisirs de Neuvic et un parcours passion de Douzillac 
à St-Martin-l’Astier.

De plus, dans le cadre de ce projet, les partenaires du projet 
ont fi nancé la construction de deux nouvelles câles à bateau 
à Douzillac et Saint-Léon-sur-l’Isle et l’installation d’un ponton 
fl ottant accessible aux Personnes à Mobilité Réduite, à la base 
de canoë kayak de Neuvic. Ces nouveaux équipements devraient 
permettre de développer le tourisme de pêche et le tourisme 
fl uvial.

Coût total : 154 604 € HT – Participation CCIVS : 26 565 €

Avant que les Etats du monde planchent sur la COP 27 en Egypte, 
les acteurs et habitants de la Communauté de Communes se 
sont réunis en mai et septembre dernier à Neuvic pour élaborer 
le Plan Climat de la CCIVS et défi nir des actions afi n de lutter 
localement contre le changement climatique. Une cinquantaine 
d’actions a ainsi été identifi ées autour de cinq axes stratégiques : 
•  Mobiliser le territoire pour la transition
• Maîtriser les consommations énergétiques des bâtiments 
(publics et privés)
•  Mettre en place une mobilité durable
•  Développer les énergies renouvelables
• Préserver les espaces naturels et s’adapter au changement 
climatique

Les objectifs sont, par exemple, de réduire de 54 % la 
consommation d’énergie d’ici 2050 et de doubler la production 
d’énergies renouvelables pendant la même période.

Ces di� érentes actions vont maintenant être a�  nées avant 
d’être présentées aux élus du Conseil Communautaire et aux 
partenaires pour validation.

La fi bre optique tisse sa toile !

Des câles à bateau et un ponton pour les canoës dans le cadre du label Parcours Pêche

Les acteurs mobilisés pour le plan climat de la CCIVS

Participez à l’élaboration du Plan climat de la CCIVS

MERCREDI 28 septembre À NEUVIC
18h - Centre multimédia

(rue des frères Pouget)

Conception : Service Communication CCIVS

5.
Comment 

réduire
les émissions
de CO2 et la

pollution
de l’air ?

4.
Comment
s’adapter

au changement

climatique ?

1.
Comment maîtriser

la consommation

d’énergie ?

Quelles actions face au changement climatique ?

2.
Comment renforcer 

le stockage de carbone

sur le Territoire ?

3.
Quelles énergies

renouvelables
développer ?

Citoyens, entreprises, collectivités, 

construisons ensemble le plan d’actions 

de la Communauté de Communes Isle Vern Salembre

Merci de confi rmer votre présence par mail à jl.ricaud@ccivs.fr



Les services de la CCIVSLes services de la CCIVS

Pôle Administratif

Pôle Technique

Centre Intercommunal d’Action Sociale

O�  ce de Tourisme Communautaire

Administration générale 
43 rue Victor Hugo - Le bateau - BP 6 - 24 110 Saint-Astier
05 53 03 45  82 - contact@ccivs.fr

ZI La Borie - Rue Henri Rebière - 24 110 Saint-Astier
05 53 04 73 39 - poletechnique@ccivs.fr

Aides fi nancières, accompagnement emploi, portage de repas...
ZA de Théorat - 24 190 Neuvic-sur-l’Isle
05 53 80 86 86 - cias@ccivs.fr

Accueil de Saint-Astier   
1, rue de la Fontaine - 24110 Saint-Astier
05 53 54 13 85 - tourisme@ccivs.fr 

Accueil de Neuvic-sur-l’Isle
2, place de la Mairie - 24190 Neuvic-sur-l’Isle
05 53 81 52 11 - tourisme.neuvic@ccivs.fr

Communauté de Communes 
Isle Vern Salembre
BP 6 - Le bateau - 24 110 Saint-Astier

Tél : 05 53 03 45  82 / Courriel : contact@ccivs.fr
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www.facebook.com/ccivs24/

@ccivs24

www.linkedin.com/company/ccivs24/

Suivez la communauté de communes sur les réseaux sociaux :

Téléchargez l’application        
en scannant le QR code 
et abonnez-vous à la CCIVS.


